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JUDGMENT 

 

 

The appeal from the judgment of the Court of 

Queen’s Bench, Trial Division, dismissing the 

appellant’s action for damages in negligence is 

allowed. While the trial judge’s provisional 

assessment of damages is affirmed, the award shall 

be reduced by 25% to reflect the appellant’s 

contributory negligence. The appellant is entitled 

to trial costs of $3,500 and costs on appeal of 

$1,500. Reasons to follow. 

 

JUGEMENT 

 

 

Est accueilli l’appel de la décision de la Cour du 

Banc de la Reine, Division de première instance, 

rejetant l’action de l’appelante en dommages-

intérêts pour négligence. Bien que l’évaluation 

provisoire des dommages-intérêts effectuée par la 

juge du procès soit confirmée, les dommages-

intérêts seront réduits de 25 pour cent afin de tenir 

compte de la négligence de la victime. L’appelante 

a droit à des dépens de 3 500 $ afférents à la 

première instance et de 1 500 $ en appel. Les motifs 

suivront. 
 

 

 



 

 

 


